
 

Préambule… 
 

Voilà maintenant 10 ans que le 
bureau d’études Atelier BKM est en 
charge de l’animation du site des 
Coteaux calcaires entre les 
Bouchauds et Marsac. A cette 
occasion, la structure vous propose 
un petit récapitulatif des étapes qui 
ont marqué cette période ainsi qu’un 
bilan des principales actions qui ont 
été entreprises dernièrement. 
 

Pour rappel, l’enjeu majeur du site 
réside dans la préservation de 2 types 
de milieux en forte régression à 
l’échelle du territoire national : 

- les pelouses sèches calcicoles, 
héritées des anciennes pratiques 
pastorales, qui abritent un cortège 
d’orchidées unique 

- la tourbière de Champ-Sauvage, 
qui héberge notamment l’Orchis 
élevé et l’Agrion de Mercure 

S’ajoute à ces milieux une mosaïque 
d’habitats variés qui a permis la 
colonisation du site par une faune et 
une flore diversifiées et originales. 
 

C’est cette richesse écologique mais 
aussi sa vulnérabilité qui a poussé 
l’Etat à inscrire ce site en zone 
Natura 2000, le plus vaste réseau 
d’espaces protégés au monde. 

  

Un bref historique... 
 

1999    Site proposé éligible comme SIC 
2000    Lancement de la procédure Natura 2000 
2002    Validation du DOCOB 
2003    Désignation de l’Atelier BKM comme structure animatrice 
2004    Mise en place des animations auprès des élus, des scolaires et  
 du grand public 
2005    Présentation des contrats 
 1er contrat signé avec le CREN Poitou-Charentes 
 Extension du périmètre du site sur 40 ha de pelouses et lisières 
 Etude hydraulique de la tourbière Champ Sauvage 
2006    Désignation du site en ZSC 
2008    Nouveaux outils disponibles : Charte et MAET 
2010    Validation de la mise à jour du DOCOB 
 Etude des odonates et des lépidoptères de la tourbière par 
 Charente Nature 
2012 Renouvellement du contrat du CREN 
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Le réseau Natura 2000 comprend un ensemble de sites naturels 
européens identifiés pour la rareté ou la fragilité de leurs espèces 
sauvages et de leurs habitats. Ce statut de « site Natura 2000 », 
souvent redouté par les usagers, vise pourtant à concilier sur un 
même site la sauvegarde du patrimoine naturel avec des 
activités humaines raisonnées. Ce programme répond à deux 
directives européenne : les Directives « Oiseaux » (1979) et 
« Habitat Faune - Flore » (1992).  
Le site des Bouchauds - Marsac n’étant concerné que par cette 
seconde Directive, il est qualifié de Zone Spéciale de 

Conservation (ZSC). 
Les zones terrestres Natura 2000 en Poitou-Charentes, 
représentées sur la carte ci-contre, englobent près de 13% de la 
région.  

... et pour la suite ? 
 

La mission d’animation continue avec une nouvelle sortie tout 
public d’une demi-journée organisée le ... 

 
Mercredi 1er Mai 2013 

 
... par la SFO et l’association Charente Nature. 

Le rendez-vous est fixé pour 14h30 à la ferme des Bouchauds. 

 
 
 

   
Pelouses sèches calcicoles Tourbière de Champ Sauvage 

 

 

 

 
Site Directive habitats 

Site Directive oiseaux 

Site mixte  



 

 

Contacts 
Pour toute information complémentaire :  
 

Atelier BKM – 8 Place Amédée Larrieu – 33000 BORDEAUX    
Audrey JOUSSET au 05 56 24 20 94 - contact@atelierbkm.com 
 

DREAL Poitou-Charentes – 14 Boulevard Chasseigne – BP80955 – 86038 POITIERS CEDEX 
Yann ROLLAND au 05 49 50 85 07 
 

Bilan sur quelques actions dictées par 
le DOCOB... 

Le site en quelques chiffres... 
221 : C’est le nombre actuel d’hectares, après les extensions 

successives de la zone 
4 communes concernées 

6 habitats d’intérêt communautaire, dont 2 prioritaires 
8 espèces végétales d’intérêt patrimonial, dont 7 orchidées 

124 espèces animales, dont 13 d’intérêt communautaire 
 
 

 

 

Inventaire des insectes de la 
tourbière de Champ Sauvage 
(2010) 
L’association Charente Nature a réalisé 
cette étude afin de connaître l’état des 
populations d’Odonates et de 
Lépidoptères, mais également 
d’évaluer les impacts des actions de 
gestion entreprises. 22 espèces de 
libellules ont été observées au cours 
des prospections, dont 19 se 
reproduisent sur le site de façon 
probable ou certaine. La population 
d’Agrion de Mercure, seul odonate du 
site considéré comme espèce 
patrimoniale, semble stable depuis le 
précédent inventaire réalisé en 2002, ce 
dont nous pouvons nous féliciter. 
Attention toutefois, car elle reste 
vulnérable : en cas de dégradation des 
conditions du milieux, les faibles 
capacités de dispersion de l’espèce 
entraîneraient sa disparition du site. 
44 espèces de papillons de jours ont été 
répertoriées, parmi lesquelles 5 
présentent un intérêt patrimonial : 
l’Azuré du serpolet, la Mélitée des 
centaurées, la Mélitée orangée, la 
Mélitée des scabieuses et enfin le 
Cuivré des marais, même si la présence 
de ce dernier reste anecdotique. 
Les actions d’entretien semblent donc 
avoir été bénéfiques aux insectes, 
notamment en empêchant la fermeture 
et l’assèchement de la tourbière. En 
revanche les prairies humides 
alentours ne sont pas toutes 
entretenues de la même manière : à 
l’avenir, l’idéal serait d’étendre les 
mesures d’entretien (fauche ou 
pâturage). 
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Agrion de Mercure 

Suivi de la végétation d’intérêt 
patrimonial 

Initialement prévu pour 2010, le début 
du suivi de la végétation des pelouses 
sèches calcicoles va finalement être mis 
en place cette année. Il sera réalisé par 
le CBN Sud Atlantique dans le cadre 
d’un programme concernant 
l’ensemble des sites Natura 2000 
comprenant ce type de milieu. Le fait 
qu’un même opérateur soit en charge 
de ces différents suivis devrait 
permettre une homogénéisation des 
informations entre sites et donc assurer 
une cohérence au niveau régional. 
 

Renouvellement du contrat 
signé avec le CREN 
La procédure Natura 2000 ne peut 
fonctionner correctement qu’avec 
l’accord des propriétaires des parcelles 
du site. Le CREN Poitou-Charentes a 
été la 1ère structure à signer un contrat 
d’une durée de 5 ans en 2005, sur le 
secteur de Bois Redon. Il a souhaité 
renouveler son engagement dès 2011.  
Ce second contrat, finalisé en 2012, fut 
l’occasion de mettre en place de 
nouvelles mesures de gestion : ainsi, 
les parcelles entretenues naguère par la 
fauche le sont désormais via le 
pâturage de moutons. 

 
Mélitée orangée 
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Pour aller plus loin... 
 

www.natura2000.fr 

www.poitou-charentes.developpement-durable.gouv.fr 

www.inpn.mnhn.fr 

www.sfo-asso.com 

www.charente-nature.org 

 

Glossaire 
 

CBN : Conservatoire Botanique National 

CREN : Conservatoire Régional d’Espaces                   
Naturels 

DOCOB : Document d’Objectifs 

MAET : Mesure Agro-environnementale 
territorialisée 

SFO : Société Française d’Orchidophilie 

SIC : Site d’Importance Communautaire 

ZSC : Zone Spéciale de Conservation 

 
 

 

 

Mélitée des centaurées 
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En rouge, tourbière de Champ Sauvage 

http://www.natura2000.fr/
http://inpn.mnhn.fr/

